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FORSA, UN 
PROGRAMME 
NOVATEUR 
COMBINANT 
ACCOMPAGNEMENT 
ET FINANCEMENT

Encourager l’entrepreneuriat en accompagnant 
les porteurs de projets depuis la phase 
d’idéation jusqu’à la réalisation effective de leurs 
projets, telle est la raison d’être de FORSA. Ce 
programme national d’avant-garde a été pensé et 
concrétisé  par le gouvernement en réponse aux 
Hautes Orientations Royales pour la promotion 
de l’investissement et de l’emploi, particulière-
ment parmi les jeunes, et en convergence avec 
les initiatives existantes (Intelaka, Awrach, etc.).

Le programme FORSA, dispose d’une enveloppe 
d’1,25 milliard de dirhams pour la seule année 
2022 et cible 10.000 projets, opérant dans 
l’ensemble des secteurs de l’économie nationale.

Le dispositif d’accompagnement comprend une 
formation en e-learning pour l’ensemble des 
projets retenus, suivie d’une incubation de 2,5 
mois au profit des projets les plus innovants. 
Quant au financement, il consiste en un prêt 
d’honneur à taux 0, allant jusqu’à 100.000 
Dh, dont une subvention de 10.000 Dh pour 
l’ensemble des projets retenus.

De par sa nature transverse, ce chantier 
mobilisera un réseau de partenaires solides 
au niveau des régions, notamment les Centres 
Régionaux d’Investissement (CRI), les organismes 
de microfinance et les incubateurs retenus basés 
au niveau des régions.

Le déploiement et la mise en œuvre du 
programme Forsa sont assurés par le  Ministère 
du Tourisme, de l’Artisanat et de l’Économie 
Sociale et Solidaire, et pilotés par la Société 
Marocaine d’Ingénierie Touristique (SMIT).
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QUI PEUT 
INTÉGRER 
LE PROGRAMME 
FORSA ? 

Le programme FORSA est ouvert à toutes 
et à tous. Il s’adresse à tous les Marocains 
résidant au Maroc ou à l’étranger ainsi que les 
non-Marocains résidant au Maroc et en situation 
régulière, à condition qu’ils soient âgés de 18 
ans et plus. 

Les porteurs de projets cibles peuvent être des 
auto-entrepreneurs, des coopératives ou des 
très petites entreprises, nouvelles ou en activité 
depuis moins de 3 ans.

Les projets portés par plusieurs membres 
(5 personnes maximum) sont également 
éligibles. Toutes les étapes de sélection et 
d’accompagnement sont réalisées avec le chef 
de projet désigné lors de la soumission du 
dossier. Le financement est, quant à lui, accordé 
au projet, à hauteur de 100.000 Dh maximum.

L’éligibilité au programme Forsa ne nécessite 
aucun pré-requis de diplôme, de qualification 
ou d’expérience. Tous les projets qui contribuent 
à la relance économique et au développement 
local sont éligibles à ce programme, quel que 
soit le secteur d’activité : tourisme, artisanat, 
économie sociale et solidaire, culture, 
commerce, e-commerce, industrie, digital, 
agriculture, protection de l’environnement, 
santé, enseignement,  éducation, sport, etc.

08 DOSSIER DE PRESSE



09DOSSIER DE PRESSE



10 DOSSIER DE PRESSE

COMMENT 
FONCTIONNE 
LE PROGRAMME 
FORSA? 
De la sélection, au financement, en passant 
par la formation et l’incubation, le programme 
FORSA est déployé selon un processus simple 
et efficace :

1. SÉLECTION

Chacun des projets soumis sur la plateforme 
www.forsa.ma est examiné par des experts pour évaluer 
la complétude du dossier, le niveau d’engagement du 
candidat, la faisabilité de son projet et son potentiel 
de développement dans sa région d’implantation. 
Suite à l’analyse de leur dossier, les porteurs de projets 
répondant à ces exigences sont convoqués pour un 
entretien avec un expert dans leurs régions respectives.

Les candidats retenus suite aux entretiens verront 
leurs projets évalués par une commission régionale et 
les lauréats pourront rejoindre le programme FORSA.

2. FORMATION

La formation est l’un des piliers de ce programme. 

Les différentes sessions programmées en 
e-learning sont dédiées à l’ensemble des projets 
retenus pour permettre à leurs porteurs d’être 
initiés à l’entrepreneuriat, de structurer leurs 
projets, de cerner leurs marchés, de s’informer 
sur les formes juridiques de leurs entreprises et 
d’établir leurs plans de financement. 

Chaque module de formation est sanctionné par 
un certificat, dont l’obtention est conditionnée par 
une évaluation des acquis au terme du module.
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3. ACCOMPAGNEMENT ET 
INCUBATION 

À l’issue de la formation, les candidats ayant obtenu 
leur certificat de réussite seront accompagnés par un 
incubateur local pour finaliser leur dossier de demande 
de financement et présenter leurs projets devant une 
commission dédiée. Les porteurs de projets ayant 
besoin d’un accompagnement rapproché, avec un 
potentiel prometteur, bénéficieront d’une incubation 
de 2,5 mois avant de soumettre leur dossier de 
financement.

4. FINANCEMENT 

À l’issue de la formation et, éventuellement, de 
l’incubation pour les projets les plus innovants, 
les porteurs de projets seront accompagnés dans 
l’élaboration de leur dossier de financement. 
Le dossier sera évalué par différents experts qui 
donneront leur approbation pour l’obtention du 
prêt d’honneur, en précisant le montant qu’ils 
jugent adéquat en fonction de la nature et des 
besoins du projet. 

Le dispositif de financement consiste en un prêt 
d’honneur à taux 0, allant jusqu’à 100.000 Dh,
dont une subvention de 10.000 Dh pour 
l’ensemble des projets retenus. La durée maximale 
du remboursement du prêt est de 10 ans, avec un 
différé de 2 ans.
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UN SYSTÈME DE 
GOUVERNANCE 
GLOBAL ET 
INCLUSIF

De la sélection au suivi, le process reposera 
sur un mode de gouvernance performant et 
un écosystème de partenaires expérimentés. 

Le pilotage du programme s’articulera autour 
d’un comité stratégique, présidé par le Chef du 
Gouvernement, d’un comité de pilotage national 
et de comités de suivi régionaux et provinciaux. 

Le comité stratégique, présidé par le Chef du 
Gouvernement, se compose du :
 
• Ministre de l’Intérieur ;
 
• Ministre de l’Économie et des Finances ;
 
• Ministre de l’Inclusion Économique, de la Petite 
Entreprise, de l’Emploi et des Compétences ;
 
• Ministre de l’Industrie et du Commerce ;
 
• Ministre du Tourisme, de l’Artisanat et de 
l’Économie Sociale et Solidaire ;
 
• Ministre délégué auprès de la Ministre de 
l’Économie et des Finances, chargé du Budget.
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Le comité de pilotage national est présidé par la 
Ministre du Tourisme, de l’Artisanat et de l’Économie 
Sociale et Solidaire, accompagnée du Ministre de 
l’Inclusion Économique, de la Petite Entreprise, de 
l’Emploi et des Compétences. Parmi ses membres 
figurent également :

Ainsi, le programme FORSA s’appuie aussi bien sur 
un système de gouvernance horizontale assurée 
par des commissions ministérielles aux niveaux 
national et régional, que sur une gouvernance 
verticale opérationnelle portée par les partenaires du 
programme, à savoir les incubateurs, les institutions de 
financements, les commissions locales, etc.

• Le Ministre de l’Industrie et du Commerce ;
 
• Le Ministre délégué auprès de la Ministre de 
l’Économie et des Finances, chargé du Budget ;
 
• Le Wali, Directeur Général des Collectivités 
Territoriales au Ministère de l’Intérieur ;
 
• Le Représentant du Chef du Gouvernement ;
 
• Le Directeur Général de la Société Marocaine 
d’ingénierie touristique (SMIT) ;
 
• La Directrice du programme Forsa ;
 
• Les présidents des incubateurs des projets et des 
organes de financement.

Les comités de suivi régionaux, présidés par les Walis 
des régions, comptent parmi leurs membres :

• Le Président du Conseil Régional ;
 
• Les directeurs régionaux des services extérieurs 
et des établissements publics des secteurs 
concernés par les projets ;
 
• Le Centre Régional d’Investissement (CRI) ;
 
• L’Unité de gestion et d’accompagnement du 
programme Forsa, rattachée à la SMIT.
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LA PROMOTION DE 
L’ENTREPRENEURIAT, 
UNE PRIORITÉ DU 
GOUVERNEMENT 

En ligne avec les Hautes Instructions Royales, 
le programme gouvernemental 2021-2026 
vise la mise en place d’une stratégie intégrée 
de développement, notamment à travers la 
qualification du capital humain et l’amélioration 
des indicateurs de développement socio-
économique.

Le gouvernement a fait de l’emploi l’un de ses 
principaux engagements, en annonçant la création 
d’un million d’emplois. Pour atteindre cet objectif, 
l’approche gouvernementale se base sur la mise en 
œuvre des stratégies sectorielles, l’encouragement 
de l’entrepreneuriat, la promotion de la formation 
et le lancement de nouveaux métiers en vue 
d’accompagner les besoins des régions.

C’est dans ce sens que plusieurs programmes 
d’envergure ont été lancés, à l’image des 
programmes Awrach et Forsa, avec pour objectif 
principal la lutte contre les répercussions post 
Covid-19 par la création d’opportunités d’emplois 
au profit de milliers de citoyens.
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